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Questions relatives aux droits de l’homme : 
questions relatives aux droits de l’homme, y compris 
les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

 
 
 

  Projet de décision soumis par le Président 
sur la base de consultations officieuses 
 
 

  Attribution de prix pour la cause des droits de l’homme 
en 2003 
 
 

 L’Assemblée générale, considérant que 2003 marquera le cinquante-cinquième 
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme1, ayant à l’esprit la 
nécessité de promouvoir l’application et la jouissance universelles des droits de 
l’homme, et rappelant sa résolution 2217 (XXI) du 19 décembre 1966, dans laquelle 
elle avait approuvé l’attribution de prix pour la cause des droits de l’homme, décide 
de prier le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires pour que des 
prix pour la cause des droits de l’homme soient décernés au cours d’une séance 
plénière le 10 décembre 2003, conformément à la recommandation C figurant dans 
l’annexe à la résolution 2217 (XXI). 
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 1  Résolution 217 A (III). 


